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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-54397

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-54397

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONSNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. DEOFA1 DEOFA1Correspondant :  , département des achats de la CDC

 RUE DE LILLE  Adresse :  56 RUE , 75007 PARIS 7
Coordonnées :

 Courriel : sdpa-place@caissedesdepots.fr
 Adresse internet : https://www.caissedesdepots.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

Mise à disposition d’une Solution en mode SaaS pour la gestion de l’activité du Objet du marché : 
service social du pôle prévention et QVCT de la DRH de la caisse des dépôts

Section 3 - Caractéristiques du marché

Mise à disposition d’une Solution en mode SaaS pour la gestion de l’Caractéristiques principales : 
activité du service social du pôle prévention et QVCT de la DRH de la caisse des dépôts
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

sans objetCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

voir règlement de la consultation et CCAPréglementent : 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

voir règlement de la consultation (RC)de services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54397
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54397
https://www.caissedesdepots.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise


2/4

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
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Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser :  Commentaire sur les justifications :
soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat)  soit le Document 
Unique de Marché Européen (DUME), disponible sur le profil d’acheteur ou à l'adresse suivante : 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0007&from=FR

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

22/06/2026 à 11:30Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
20265091

La procédure de consultation est la procédure adaptée ouverte. Renseignements complémentaires : 
Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande 
publique. Elle donne lieu à un marché mono-attributaire, au sens de l’article L.2125-1 1° du code de la 
commande publique traité à prix forfaitaires dont la répartition et le détail figure dans la 
décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) et traité à prix unitaires et s’exécute par le biais de 
bons de commande en application du Bordereau des prix unitaires (BPU) émis au fur et à mesure des 
besoins au sens des articles R. 2162-2, R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique. Le 
marché est conclu pour une durée ferme d’un (1) an à compter de sa date de notification. Il pourra 
être reconduit tacitement 3 fois pour une nouvelle durée de 1 an sans que la durée totale du marché 
ne puisse excéder 4 ans. La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite 
contraire n'est prise par l’Acheteur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité du marché. Le 
titulaire ne peut pas refuser la reconduction. La décision de ne pas reconduire le marché ne donne 
droit à aucune indemnité. La date prévisionnelle de notification du marché est prévue pour début 
aout 2026. Il n’est pas prévu de prestation supplémentaire éventuelle (« PSE »). Les variantes à l’
initiative des candidats ne sont pas autorisées. Les critères retenus pour le jugement des offres sont 
définis dans le règlement de la consultation. Conformément à l’article R. 2123-5 du code de la 
commande publique, l’Acheteur se réserve la possibilité, au vu des offres remises, de ne pas négocier 
et d’attribuer le marché sur la base des offres initiales. Ainsi, les modalités de négociation prévues 
dans le règlement de la consultation ne seront applicables que dans le cas où l’Acheteur décide de 
négocier sur la base des offres transmises. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est 
dématérialisé et disponible gratuitement et téléchargeable uniquement à l'adresse électronique 
suivante : www.marchespublics.gouv.fr. Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. La transmission des plis sur un support physique électronique n'est pas autorisée. Les 
documents à remettre au titre de l'offre sont listés à l'article 5 du règlement de la consultation. 
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Conformément à la législation française, l'ouverture des offres n'est pas publique. Les modalités de 
transmission électronique des plis sont précisées dans le règlement de la consultation. La signature 
électronique des pièces demandées au titre de la candidature et de l'offre n'est pas obligatoire au 
moment du dépôt du pli. En effet, en application des dispositions issues Code de la commande 
publique, la signature de l'acte d'engagement ne sera exigée qu'au moment du marché. Pour rappel, la 
signature devra émaner d'une personne habilitée à engager le candidat. Précisions concernant les 
délais d'introduction de recours : 1) jusqu'à la signature de l'accord-cadre, le référé précontractuel 
contre la procédure d'attribution (article L551-1 du code de justice administrative), 2) dans un délai de 
31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution ou en l'absence de publication d'avis d'attribution 
dans les six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel 
contre le contrat (article L551-13 à L551-23 du code de justice administrative), 3) dans un délai de deux 
mois à compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction en 
contestation de la validité de l'accord-cadre ou de certaines de ses clauses non règlementaires qui en 
sont divisibles assorti, le cas échéant d'une demande tendant à la suspension de l'exécution du 
contrat (sur le fondement de l'article L521-1 du code de justice administrative).

Section 12 - Adresses complémentaires

Section 14 - Informations complémentaires

03/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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